
DECENTRALISATION ET BONN

EN MAURITANI

: MOCTAR OULD DIDI OULD ZEI

Con texte Gén éra

91 . 022°LaConstitution mauritanienne
)

(Ordonnance

20 Ju i l let 1 99 1 portan t Constitution de la Républiq u

de Mauritan ie) consacre la prépondérance d
'

u

exécutif bicéphale dominé par le prés ident de l

é lu pour un mandat de 6 ans renouvelabl

eء،،للأولindéfiniment . I l do it être de re l igion musu lmane . I l n

min istre et ses min istres
,
dispose du pouvoi

promulgue les lo is
,
s igne et ratifie les traités

, peu

le peuple par vo ie de référendum
,
et prononcer la

disso lution de l
'

Assemblée nationale . Le Premier ministr

la po l itique du gouvernement sous l
'

autorité d

de la Répub l ique . Le Parlement est composé d
'

un

Assemblée nationale de 79 membres et d
'

un Sénat d

i l est
,
déten teur du pouvo ir légis lati

députés sont élus pour 5 ans au suffrage direct et le

pour 6 ans au suffrage indirect . Cette Constitutio

les termes de la responsabil ité du gouvernement devan

Assemb lée nationale
,
ce l le - c i peut voter une motion d

L
'

initiative des lo i s appartient au gouvernement et au

Le Parlement peut voter une lo i d
'

habi litation autori san

gouvernement à prendre des mesures qui appartiennen

au domaine de la lo i
,
des ordonnances . En cas d

446.eldu 30 Ju i l let 1 99 1 ,
Pبمس@؟
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vacance du pouvoir, c
'
est le Président du Sénat qui assur

du Président de la République. Le Consei

des lois que le3ةلملاةث@ه"ثلاة

tأا vote, il juge de la régularité des élections. Ce Conse@"@

n
'

est pasال@*ك@ول@ال@م@؟@د@3؟دي
.53elable@ص

4 nommés par le Président

membres dont le Président du conseil) le)@"

mblée Nationale (2 membres) et par le@@ثحع

0 3eil ne44ح

3ص@؟@ا""ور؟@3لألهنه@ع@؟؟لاه@@ 3عاع@دون@@؟8

ptibles de@ا@زو"ةأ@طا"ص
4@ deux institutions3لهلاه@@ا@أ.

5consultatives : le Haut Conseil Islamique, composé d

le chef de l
'

Etat et le Conseil"@

et sociale. Elle fonde en outre et réaffirme la placولe5ولهكا

enتsenumنه@ح@3: son article 98 qصول

nsi que les@أ@"53توله،ن

ellesأ@غأ@ la loi confè re cette qualité. Ces co t lecti@ة؟@لا،@@

onseils élus dans les conditions3@ح؟

.prèvuespar la loi N

5tralisatlon en Mauritani@ال@e8-أهأ

Laأأ@ل@أع pr4sentation de la ddoentralisation en Maur

,storique*"مكع@م@ن@@@*@ة@أ@

:trois grandes phases4@ص@ل@6حم@ط

eأommunes en Mauritan

par la "tion des communes@9،6ع@@*@كأ

016 du 16 janvier 1960 dénommes loiي@
5

@ف@للا@
8
60 029 du 27 janvierص@ي@ن@ول

1te loi avait dès l
'

indépendance en 1960 donn@مéز@و،ح

quisont'ز8"@"لا@ venues sن@ولص@"ل@@ولحن@ص

et 1 1 Uم؟@@*@



@4depuis 1 959 et constituées@يع@@"ل

capitales régionales suivantes : Atar, Rosso, Kaéad

. loi
3
a
°
60 135 du 25 juillet 1960 modifiée par la loi

1

@ملأ@@هي
0
61 01$ di 20 Jmvkr 961 est venue+

déœntralisationماك@ة@بم@ه*@@ه pioaniàre
.

.78sionsأأ

es et les communes rurales sontحأهص

un régime،أ@ه@م@@ملاه

dans les8@عأ*ول@"ولف@؟ثه@ن

agglomérationsأأ@س@3 urbaines par décret pris en conseil de

de la loi n
°
60 0 16 du 16 janvier

@ي

conseil municipal élu choisit en son sein le maire et se

les communes"نلا@

3
" pour ce qu

'

est des communes rurales le conseil es@دtن@الما

,inistrative7أ@أ؟

n"@م@tيه
"

4mes juridique"@*

d
'

autres aspects ,
la loi@اأ؟يط؟@حح*@ع

20n
°
60 1 35 du 25 juillet 1 960 modifide par la loi n

°
6 1 0 1 8 du

5on et la nglementatiفىألاة؟

ment en ce qui@لال@"

on؟ام@ى5*أ8 du budgeةة

ions , sont applicables aux@2@4"ةهم

unes rurales dans toutes les dispositions qui ne sont pas,

»à la ptèsente loiيعولي@@ول@

81 La Régionalisation

ion de la

la politique de9خأ؟9أ

&196régional isation dè

473Journal officiel du 21 septembre 1960, Pol
؟

،@@1%1el du 1 5 Manأ



A cette date le législateur a opté pour la création de 1 2 région

l
'

ensemble du terri to ire et l
'

abandon des bribes d

expérience démocratique de la décentralisation des première

de l
'

indépendance . Dans l
'

ordre alphabétique ,
les douz

régions sont

,Ledistrict de Nouakchot

région de L
'
Adrar

,Larégion de L
'
Assab

région du Brâkna

,Larégion de Dakhiet Nouadhibo

région du Gorgol

,Larégion du Gu idimaka

,Larégion du Hodh Ech Chargu

région du Hodh El Charb

région de L
'
Inchir

région du Tagân

région de Tiris Zemmou

région du Trârz

organisation administrative découpe le territoire de l

en 12 régions et 1 district . La répartition de

entre ces différentes structures de l
'

administratio

peu claire . La région est d
'

une part une circonscriptio

de l
'

Etat et d
'

autre part une collectivit

CI La Général isation du Processus de Décentra l isation

؟
En 1 986

,
la lo i fondamenta le sur la décentralisation voi

Ordonnance n
°
91 . 022 du 20 Ju illet 1 99 1 portant Constitutio

la Répub lique Is lam ique de Maur itanie) a confie de

aux communes sans les avo ir retirées

adm inistration centra le . Son introduction a eu pour résu ltat la

..créationde 208 communes régionales , départementales et rurale

élections mun icipa les ont été organ isées régulièrement depu i

6
Journa l Offic ie l du 30 Ju i l let 1 99 1 . P . 44E
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cette date et se sont renforcés avec le premier scrutin p luraliste d

1 99 1

-Lescon se i ls mun ic ipaux , ont été renouvelés en 1 994 et en j anvie

9991févrie

district de Nouakcho tt a été transformé en 9 communauté

urbaines le 3 jui l let 200 1
,
cette communauté u rbaine sc indée e

ne fait pas l
'

unan imit

lo i est venue donné naissance à une véritabl

elle dispose en son premier artic le prem ier a

sujet de la commun

commune est . une co l lectivité territoriale de droit pub lic«

.dotéede la personnal ité morale et de l
'

autonomie financièr

l
'

exerc ice des compétences que lui confère la lo i
,
e ll

.disposed
'

un budget , d
'

un personnel et d
'

un domaine propr

délim ite en outre le champs de compétence de manière

2la fo is l imitative et. in terprétative en son articl

commune est chargée de la gestion des intérêts

ommunaux . E lle assure les services publics répondant au

de la population locale et qui ne re lèvent pas , par leu

natureou'ع(@ leur importance ,
de la compétence de

ce cadre
,
les compétences de la commune comprennen

nt@س@+nota

;lavo irie local

construction ,
l
'

entretien et l
'

équipement des bâtiment

sco laires de l
'

enseignement fondamenta

construction ,
l
'

entretien et l
'

équipement des dispensaires e

de protection maternel le et infantile

,l'al imentation en eau et l
'

éclairage public ; en cas de concessio

un décret approuve le cahier des charge

transports urbains , sanitaires et scolaire

la lutte contre l
'

incendi

1



;l
'

hygiène

;l
'

enlèvement des ordures ménagère

les marchés

:les abattoirs

;unaux

les parcs et jardin

les c imetières

;l
'

assistance aux indigent

aménagement et la gestion des zones concédées par l
'

Etat à l

حءحلا@ل@)5

Le transfert des compétences antérieurement exercées par l
'

Eta

la Région intervient selon les modalités prévues au titre V d

.laprésente ordonnanc

élargie enfin la possib ilité de création de plusieur

urbaines ou rurales en tout temps en disposant e

3son articl

agglomération urbaine ou rurale peut être érigée en

ommune par décret pris en consei l des ministres sur rapport d

chargé de l
'

Intérieur . Ce décret fixe le nom
,
le siège e

.une

se caractérise enfin par l
'
introduction de l

'
un iformité d

juridique dans le traitement à la fois des commune

capitales régionales, départementale et rurale

- ci dispose dans les mêmes conditions de dro it d
'
u

municipal, d
'
une mairie et de traitement un iforme

II- Décentralisation et Bonne Gouvernance

Le@آول5 bilan de la politique de décentral isation en Mauri t

.aété
'
fait en ma i 2001 . Les partenaires nationaux , commune

des élus locaux et les partenaires internationau



ont revu ce bi lan au cours d
'

un atelier national et ém is de

pour le renforcement de la décentral isatio

les années à venir . Cette atel ier a perm is également u

échange d
'

expériences avec les pays vo is ins , notamment l

des principales priorités retenues a été de renforce

exerc ice de la gouvernance locale en conformité avec l

de politique mun icipale adoptée en 1995 par l

Cette déclaration
,
tout en étant l

'

expressio

une volonté pol itique ,
trace auss i le cadre institutionnel de

en Mauritanie . Sur la base des so lutions et leçon

de cette atelier
,

les programmes des nations unis e

se sont engagés a accompagné dès 2004 le processu

élaboration

,D'un projet de lo i

ique

un p lan d
'

action pou r l
'
app rofondissement de l

in it iative nécessitera des appuis techniques au niveau de

la Direction des Collectivités locales
?

(restructuratio

et équ ipement . . ) des Communes des régions d

du SNU
8

(Assaba et Gorgo l) et de l
'

Associatio

7@ ires de Mauritani

1 - La Gouvernance Economiqu

Mauritanie a connu au début des années 80, de grave

économ iques et financières qui ont empêché tout

croissance et entravé ses perspectives de développemen

du PIB par tête d
'

habitant-

7
Direction de tutelles des communes au Ministère de L

'

Intérieu

Système des Nations unis

unes en Mauritanieللاول@
و

i



,Déficitbudgétaire et du compte courant extérieur
-

Augmentation de la dette

our remédier à cette situation
,
le pays s

'

est engagé ,
à partir d

avec l
'

appui de ses partenaires au déve loppement
,
dans un

vaste programme de redressement économique et financie

est pour cette raison que les programmes des Nations Unis e

ont déc idé d
'

appuyer le volet économique du PNB

par les actions suivantes

;Le Renforcement des capacités de décis io

Mise en oeuvre et l
'

évaluation des politique

publique

Rationalisation et le con trô le de l
'
utilisation de

publiques

.LeRenforcement de la concertation Etat- Secteur priv

Le Programme Mauritanien de Bonne Gouvernanc

,1999Le Gouvernement mauritanien a adopté le 8 décembre

,uneDéclaration d
'
Orientation sur la Bonne Gouvernanc

stratégie est basée sur la mise sur pied d
'

un cadre généra

bonne gouvemance . Le cadre général Bonne Gouvernance v

,2003servir de base
,

entre 2002 e

formulation du Programme national de Bonne gouvernance

(PNGBولل@ص@ et de son plan d
'

actions suivant un prog

participatif ayant engagé l
'

ensemble des acteur

suivants

;L'Etat

;La Soc iété civile

;Le Secteur privé

.Lespartenaires au développemen

national de bonne gouvernanceح@+
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:Ce programme est composé de 7 axes prioritaire

promotion du cadre juridique et judic iaire v isant

l
'

ancrage de l
'

Etat de dro it notamment par l

de s institutions démocratique

renforcement de la gestion parlementaire
,
afin d

la démocratie et d
'

instaurer l
'

équi l ibre de

pouvo ir

modernisation et le renforcement des capac i tés d

l
'

admini stratio

amélioration de la gouvernance économique et l

des capac ités de contrôle de la gestion de

ressources publiques

;Le renforcement de la décentral isation

;La promotion du Partenariat Etat - Secteur Privé

.LaPromotion des dro its de l
'

homme et de la société c iv i l

Parallè lement à la formation du PNBG
,
le les programmes de

Unis en Mauritanie
,

en concertation avec l

ont cho i s i pour la période 2003 - 2005 de souteni

les axes suivants cons ignés dans un documen

appui intitulé « Programme d
'

appui au Programm

national de bonne Gouvernance 2003 - 2005 » et s igné l

mar

3 - La Modernisation et le Renforcement de

de l
'
Administration

:Cette action commence par la promotion des priorités suivante

La Transparenc

L
'

Equ ité

.L'Efficienc

3



L
'

imputabi lité de ces actions passe, en premier lieu
, par un

à jour des missions de 1
'

Etat dans le nouveau contexte d

de mondialisation et de partenariat à l
'

échell

et internationale . Les réformes et les nouvel le

fois

arbitre et le seul détenteur de pouvoirs d
'

équilibre , d

de cohésion sociale et de sécurit

lancement en octobre 200 1 d
'

études organisationnelles d

ministères clés
"
et l

'

actualisation des textes régissant le

a abouti*لأ*à

organ isation d
'

un atel ier sur ces questions va faciliter l

du rôle et des missions de l
'

Etat en ce genre de،أ@"

évaluation des travaux de la table ronde sur la rénovation de l

publique et l
'

analyse organisationnelle des Ministère

fait l
'

objet d
'

audit a permis de renforcer cette évolutio

outre l
'

accent mis par les pouvoirs publics mauritaniens dan

apprentissage des nouvel les technologies devrait jouer un rôl

dans ce processus par la mise en oeuvre du schéma3@4غس@4حن

irecteur d
'

informatisation élaboré par le Secrétariat d
'
Etat au

Technologies (SET

le recours aux méthodes modernes de ressource

de 1
'

Etat basées sur la gestion prévisionnelle de

et des compétences constitue une composant

de ce vole

4 - Le Renforcement des Institutions Démocratique

consolider l
'

Etat de droit et renforcer l
'

ancrage de l

et améliorer l
'

efficacité du processus électoral
,
le

des Nations Unis en Mauritan ie ont apporté unلى+

De l
'

Education
,
de la Santé

,
De L

'

Environnement, De la Justice . De

''

0

nténenrاصأ

des nations unis pour le développement en Mauritanie@ح3هح،6ل
1 2

4



appui techn ique au Ministère de l
'

Intérieur
,
des Postes et de

(MIPT) pour identifier les mesures el

la sécuri té،
ء

efficacité et la transparence de processus électoral et l

des ces capacité

réorganisation des services administratifs du Sénat et l

des sénateurs en matière budgétaire et juridique es

une mesure de consolidation des structures démocratique

même titre que les actions qui concerneront les deu

du Parlement notamment : l
'

élaboration d
'

un guide d

et du Député ; le recrutement d
'

assistant

pour les commiss ions techniques afin d

leurs compétences . Des sess ions de formations e

atel iers de sensibi lisation autour des questions clés d

( seront un moyen d
'

appuyer cett

de renforcement et d
'

ancrage de la Démocratie par le biai

la bonne gouvemanc

le même cadre un projet de « D ialogue pol itique pour l

de la démocratie en Mauritan ie » financé sur l

Gouvernance est en cours d
'

élaboration . Tl v i se à créer le

d
'

un dialogue po l itique constructif
,
et impliquer l

qui do it jouer un rôle c lé dans le fonctionnement de l

par le soutien de la création d
'

un environnemen

et institutionnel adapté et à l
'

élaboration d
'

un

de la presse et à son respect, et par la signatur

une Charte d
'

éthique et de déontologie par l
'

ensemb le de l

en Mauritan ie et la création d
'

un Comité pour le respec

de l
'

é th ique et de la déontologie (CRED) en ma

1 5ct ifs du mi l lénaire pour le déve loppemen5؟t
ا@

4



a Promotion des Droits de l
'
homme et de la Société5-لأ

Civi l

et de la société

constituent un choix stratégique du gouvernement pou

le déve loppement humain durab le et lutter contre l

Les actions dans ce domaine visent en particulier

les mécanismes de participation démocratique à tou

n ivau

projet Hurist (Human rights strengthening) appuyé par l

et plus ieurs partenaires bilatéraux et multi latéraux

à l
'

élaboration d
'

un Plan National d
'

action en matière d

de l
'

homme
, conformément aux recommandations de l

Conférence@اولص@ de Vienne sur les droits de l
'

H

après avoir formé et sens ibilisé un large publ ic au

aspects des dro its de l
'

homme à travers une séri

atel iers thématiques qui se sont tenus dans tout la pays entr

2002 e

Plan d
'

action
, qui a été validé techniquement en septembr

attend sa ratification par le Parlement à l
'

image d

avant sa mise en oeuvr

appui à la société civile qui le complète se matérial isera par l

entre autres
, par

ا

س@"

.l'autonomisation du CyberForum
'

de la Société civil

élaboration d
'

un répertoire é lectronique des ONGs
,
la créatio

réseaux thématiques d
'

ONG et de journalistes et la créatio

un Centre de ressources pour la réalisation d
'

action

(unesaux Organisations de la Sociétés civiles (OSC5@س@،ح

4 pauvreté émanant de l
'

esprit de la@اس
ا

politique générale de l
'

éta

ce domain

Cadre de concertation des structures de la société civil
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